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SÉANCE DU GRAPI DU 14 SEPTEMBRE 2010

Chronique de Jurisprudence Brevets

Par Maître Jean-Guillaume MONIN, avocat associé, cabinet CMS BUREAU FRANCIS LEFEBVRE LYON



1. Activité inventive

· L’effet inattendu d’une invention suffit-il à caractériser l’activité inventive :

· CA Toulouse 28 avril 2010, PIBD n°921 III page 421

· TGI Paris 3ème Chambre, 3ème Section 7 mai 2010, PIBD n°924 III page 523

· L’homme du métier : unique ou plural ?

· TGI Paris 3ème Chambre, 3ème Section 7 mai 2010, PIBD n°924 III page 523

2. Invention de salarié

· Nature des inventions : TGI Paris 3ème Chambre, 3ème Section 17 février 2010, PIBD n°919 III page 334

· Proposition de loi de réforme du droit des inventions de salariés, PIBD n°922 I page 95

3. Le prix de « l’équité »
A propos de l’indemnisation équitable prévue dans le régime de la copropriété des brevets par l’article L 613-29 du Code de la Propriété Intellectuelle :

· Cour d’Appel de Paris Pôle 5, 1ère Chambre 24 mars 2010, PIBD n°920 III page 381.

4. Contrefaçon de brevet
4.1. Preuve de la Contrefaçon
Validité ou non des saisies contrefaçon et autres constats d’huissier :

· TGI Paris 3ème Chambre, 1ère Section 9 mars 2010, PIBD n°920 III page 385

· TGI Paris 3ème Chambre, 4ème Section 15 avril 2010, PIBD n°923 III page 537

· TGI Paris 3ème Chambre, 2ème Section 12 février 2010, PIBD n°919 III page 339

4.2. Garantie du fournisseur :

· TGI Paris 3ème Chambre, 2ème Section 12 février 2010, PIBD n°919 III page 339

5. Indemnisation du préjudice

· TGI Paris 3ème Chambre, 3ème Section 17 mars 2010 : Indemnisation provisionnelle et injonction au contrefacteur de communiquer ses documents comptables certifiés par le commissaire aux comptes.
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